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 n° 291 076 du 27 juin 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. DE SPIRLET 

Rue Lucien Defays 24-26 

4800 VERVIERS 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 

 
LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 décembre 2021, par M. X, qui déclare être de nationalité indienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de 

séjour et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 23 novembre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 19 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 10 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. DE SPIRLET, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me A. PAUL loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée sur le territoire belge en 2005. 

 

1.2. Le 2 août 2007, la partie requérante a introduit une première demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 26 mars 2008, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre de 

quitter le territoire à l’égard de la partie requérante. 
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1.3. Le 29 octobre 2009, la partie requérante a introduit une seconde demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Elle a 

complété cette demande les 3 décembre 2009, 7 février 2011 et 2 décembre 2011. 

 

1.4. Le 15 mai 2013, la partie requérantea fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un 

étranger par la police locale de la zone Midi. 

 

1.5. Le 18 septembre 2013, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de la demande 

visée au point 1.3. ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. La partie requérante a introduit un 

recours à l’encontre de ces décisions. 

 

1.6. Le 8 mars 2017, la partie requérante a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un 

étranger dressé par la zone de police Montgomery. 

 

1.7. Le 9 mars 2017, la partie défenderesse a délivré un ordre de quitter le territoire et une 

interdiction d’entrée d’une durée de trois ans à l’encontre de la partie requérante. 

 

1.8. Le 10 mars 2017, la partie requérante a fait à nouveau l’objet d’un rapport administratif de 

contrôle d’un étranger. Le même jour, la partie défenderesse a reconfirmé l’ordre de quitter le 

territoire avec interdiction d’entrée de trois ans visé au point 1.7. 

 

1.9. Par un arrêt n° 208 559 du 3 septembre 2018, le Conseil de céans a rejeté le recours introduit 

à l’encontre des décisions visées au point 1.5. 

 

1.10. Par un courrier daté du 27 août 2021, la partie requérante a introduit une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 23 novembre 2021, la partie défenderesse a rejeté cette demande et a délivré un ordre de 

quitter le territoire à l’encontre de la partie requérante. Ces décisions, qui lui ont été notifiées par 

courrier recommandé le 3 décembre 2021, constituent les actes attaqués et sont motivées comme 

suit : 

 

- S’agissant de la décision déclarant la demande d’autorisation de séjour non fondée (ci-après 

« le premier acte attaqué ») : 

 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation.  

 

L’intéressé déclare être arrivé en Belgique en 2005 et fournit son passeport sans visa. Il n’a 

sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d’origine en vue d’obtenir une 

autorisation de séjour de longue durée ; il s’est installé en Belgique de manière illégale sans 

déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Le 06.08.2007, l’intéressé a 

introduit une première demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9bis qui a été 

déclarée irrecevable le 26.03.2008. Cette décision d’irrecevabilité, qui était assortie d’un ordre de 

quitter le territoire, lui a été notifiée le 09.04.2008. Le 29.10.2009, l’intéressé a introduit une 

nouvelle demande d’autorisation de séjour basée sur l’article 9bis qui a été déclarée recevable 

13.01.2012. Le 15.05.2013, l’intéressé a fait l’objet d’un premier contrôle de police à 1060 Saint-

Gilles (coups et blessures). Le 18.09.2013, un décision de rejet a été prise dans le cadre de la 

demande d’autorisation de séjour date du 29.10.2009, l’intéressé n’ayant pas introduit de demande 

de permis de travail dans le délai de 3 mois qui lui était accordé. Cette décision négative, qui lui a 

été notifiée le 07.10.2013 avec un ordre de quitter le territoire, a été confirmée par le Conseil du 

Contentieux des Etrangers le 09.09.2018 (arrêt n° 208 559). Le 08.03.2017, l’intéressé a fait l’objet 

d’un nouveau contrôle de police à 1200 Woluwe-Saint-Lambert (séjour illégal et travail non déclaré 

dans un commerce) et un deuxième ordre de quitter le territoire ainsi qu’une interdiction d’entrée 

de 3 ans lui ont été notifiés le 09.03.2017, l’intéressé n’ayant pas exécuté la précédente décision 

d’éloignement notifiée le 07.10.2013. 0Le 10.03.2017, l’intéressé est à nouveau contrôlé dans le 

même commerce et il lui a été demandé d’obtempérer à l’ordre de quitter le territoire avec 

interdiction d’entrée de 3 ans lui notifié le 09.03.2017. Ensuite, l’intéressé a introduit une demande 

d’autorisation de travail en qualité de gérant de commerce qui a été refusée par le service public 
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régional de Bruxelles le 25.04.2019 (n° de refus 201902646). Le 07.09.2021, l’intéressé a introduit 

une demande d’autorisation de séjour basée sur l’article 9bis, objet de la présente décision de 

rejet.  

 

A l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressé 

invoque, comme motifs de régularisation, son séjour ininterrompu en Belgique d’une durée de 

plusieurs années ainsi que son ancrage local durable. L’intéressé explique séjourner en Belgique 

depuis 2005, avoir développé des attaches sociales durables sur le territoire et suivi un cours 

d’alphabétisation en français depuis son arrivée en Belgique en 2005. Pour appuyer ses dires à cet 

égard, l’intéressé produit plusieurs documents, à savoir une attestation d’inscription à un cours 

d’alphabétisation (année 2011-2012) établie à une date indéterminée, une attestation d’inscription 

à un cours de français datant du 22.11.2011 (année 2011-2012) ainsi que des témoignages 

d’intégration émanant notamment de son beau-frère et de connaissances belges attestant de sa 

présence en Belgique depuis 2005, 2008, 2009, 2010, 2013 et 2016 et évoquant, entre autres, sa 

parfaite intégration au sein de la société belge. Rappelons que l’intéressé a déjà introduit deux 

demandes d’autorisation de séjour en application de l’article 9bis, lesquelles ont été clôturées 

négativement le 26.03.2008 et le 18.09.2013. Depuis lors, l’intéressé est en séjour illégal sur le 

territoire. Cette décision relevait de son propre choix, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il 

invoque (C.E., arrêt n°132.221 du 09.06.2004).  

 

S’agissant du séjour de l’intéressé en Belgique d’une durée de plusieurs années, notons tout 

d’abord que l’Office des étrangers demeure dans l’ignorance de la date exacte de son arrivée en 

Belgique. Notons ensuite que la longueur du séjour est une information à prendre en considération 

mais qui n’oblige en rien l’Office des Etrangers à régulariser sur place uniquement sur ce motif. En 

effet, d’autres éléments doivent venir appuyer celui-ci, sans quoi, cela viderait l’article 9bis de sa 

substance en considérant que cet élément à lui seul pourrait constituer une justification à une 

régularisation sur place. Rappelons ensuite que la loi du 15.12.1980 est une loi de police qui fixe 

les conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire, dès lors rien ne s’oppose à 

ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; 

qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner 

dans leur pays d’origine, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage 

de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de 

soutenir que cette obligation serait disproportionnée (C.E. arrêt n°170.486 du 25.04.2007). Il ne lui 

est donc demandé que de se soumettre à la loi, comme toute personne étant dans sa situation. 

Dès lors, le fait que le requérant soit arrivé en Belgique en 2005 sans autorisation de séjour et qu’il 

ait décidé de se maintenir en Belgique illégalement malgré les ordres de quitter le territoire qui lui 

ont été notifiés ne constitue pas un motif de régularisation de son séjour (C.C.E. arrêts n° 129 641, 

n° 135 261, n° 238 718 du 17 juillet 2020, n° 238 717 du 17 juillet 2020). 

 

Quant aux relations sociales et autres éléments d’intégration, notons que ceux-ci ont été établis 

dans une situation illégale, de sorte que l’intéressé ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, 

il ne peut donc valablement retirer davantage de l’illégalité de sa situation. Selon un principe 

général de droit que traduit l’adage latin « Nemo auditur propriam turpitudinem allegans », 

personne ne peut invoquer sa propre faute pour justifier le droit qu’il revendique (Liège (1ère ch.), 

23 octobre 2006, SPF intérieur c. STEPANOV Pavel, inéd., 2005/RF/308). Le Conseil rappelle que 

bien que l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction d’une demande de 

séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, rien n’empêche la partie 

défenderesse de faire d’emblée le constat, du reste établi en fait, que le requérant s’est mis lui-

même dans une telle situation, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque en cas 

d’éloignement du territoire, pour autant toutefois qu’elle réponde par ailleurs, de façon adéquate et 

suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour (C.C.E, 

arrêt n°134.749 du 09.12.2014,). Ajoutons que le fait de s’intégrer dans le pays où l’on se trouve 

est une attitude normale de toute personne qui souhaite rendre son séjour plus agréable.  

 

Concernant plus précisément la connaissance du français, soulignons que l’apprentissage et/ou la 

connaissance des langues nationales sont des acquis et talents qui peuvent être mis à profit et 

servir tant au pays d’origine qu’en Belgique. Notons encore à ce propos, l’absence d’élément 

concret et pertinent démontrant que l’intéressé maîtrise le français (tels que une preuve de suivi, 
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un relevé de notes), ce dernier n’ayant versé dossier qu’une attestation d’inscription à un cours 

d’alphabétisation établie à une date indéterminée (année scolaire 2011-2012) et une attestation 

d’inscription à un cours de français établie le 22.11.2011.  

 

Dès lors, le fait que l’intéressé ait décidé de se maintenir en Belgique sans les autorisations 

requises et qu’il déclare être intégré en Belgique ne constitue pas un motif de régularisation de son 

séjour (C.C.E., arrêt n°129.641 du 18.09.2014). D’autant que l’intéressé reste en défaut de prouver 

que son intégration est plus forte en Belgique que dans son pays d’origine (R.V.V. arrêt, n°133.445 

du 20.11.2014 ). De fait, l’intéressé ne prouve pas qu’il est mieux intégré en Belgique où il séjourne 

illégalement depuis plus de 15 années, que dans son pays d’origine où il est né, a vécu plus de 26 

années, où se trouve son tissu social et familial, où il maîtrise la langue. Rappelons enfin la 

jurisprudence du Conseil du Contentieux des Etrangers selon laquelle « la partie défenderesse n’a 

aucune obligation de respecter le choix d’un étranger de s’établir en Belgique, l’écoulement du 

temps et l’établissement des liens sociaux d’ordre général ne peuvent fonder un droit de celui-ci à 

obtenir l’autorisation de séjourner en Belgique. (C.C.E arrêt n° 255 637 du 07.06.2021). Au vu de 

ce qui précède, le long séjour et l’intégration invoqués par le requérant sont insuffisants pour 

justifier sa régularisation de séjour sur place.  

 

Par ailleurs, l’intéressé invoque, comme motif de régularisation, la présence de membres de la 

famille en Belgique. Il explique que sa soeur réside légalement sur le territoire et est mariée à un 

Belge. A l’appui de ses déclarations, l’intéressé produit notamment le titre de séjour de sa soeur et 

la carte d’identité de son époux. Néanmoins, cet élément n’est pas de nature à justifier l’octroi 

automatique d’une autorisation de séjour plus de trois mois car le fait d'avoir de la famille en 

Belgique ne garantit pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans 

un pays dont elle n'est pas ressortissante. Compte tenu de ce qui précède, cet ne peut être retenu 

au bénéfice de l’intéressé pour justifier la régularisation de sa situation administrative sur le 

territoire.  

 

En outre, l’intéressé invoque le respect de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l'Homme « au vu de la vie qu’il mène en Belgique ». Néanmoins, notons cet élément n’est pas de 

nature à justifier l’octroi d’un titre de séjour de plus de trois mois. En effet, rappelons d’abord que le 

droit au respect à la vie privée et familiale, du domicile et de la correspondance consacré par 

l’article 8, alinéa 1er de ladite Convention n’est pas absolu, celui-ci pouvant « être expressément 

circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l'alinéa 2 du même article » (C.C.E 

arrêt n° 258 803 du 29.07.2021). Et, il convient de noter que la présente décision de rejet est prise 

en application de la loi du 15.12.1980 qui est une loi de police correspondant à cet alinéa. Par 

conséquent, l’application de la loi du 15.12.1980 n’emporte pas en soi une violation de l'article 8 de 

la CEDH. Rappelons encore à ce sujet la jurisprudence du Conseil du Contentieux des Etrangers 

selon laquelle « cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la 

Convention à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de 

police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour 

et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet 

effet. L'article 8 de la Convention ne s'oppose donc pas à ce que les Etats fixent des conditions 

pour l'entrée des étrangers sur leur territoire et que, partant, ils prennent des mesures 

d'éloignement à l'égard de ceux qui ne satisfont pas à ces conditions (C.C.E arrêt n° 258 804 du 

29.07.2021). Ensuite, cette décision négative ne saurait être considérée comme disproportionnée 

et aucune ingérence ne pourra être retenue puisque, par cette décision, le législateur entend 

seulement éviter que des étrangers ne puissent retirer avantage de l’illégalité de leur situation et 

que la clandestinité soit récompensée. De la sorte, rien ne permet de soutenir que cette obligation 

serait disproportionnée par rapport à la situation invoquée. Concernant plus précisément les liens 

sociaux tissés en Belgique par le requérant ainsi que les attaches familiales, il ressort de la 

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que « les rapports entre adultes ne 

bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit démontrée l'existence 

d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux » (C.C.E. n° 

258 553 du 22.07.2021). Et, force est de constater que dans le cadre de la présente demande, 

l’intéressé n’avance aucun élément concret et pertinent démontrant l’existence d’une vie privée au 

sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme alors qu’il lui incombe 

d’étayer son argumentation. De fait, comme cela a été jugé par le Conseil du Contentieux des 
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Etrangers « c’est au demandeur qui se prévaut d’une situation qu'il incombe d’informer 

l’administration compétente de tout élément susceptible d’avoir une influence sur celle-ci (C.C.E. 

arrêt n° 258 453 du 20.07.2021). Cet élément ne peut donc être retenu au bénéfice de l’intéressé 

pour justifier sa régularisation de séjour sur place.  

 

Quant à l’absence d’attaches en Inde où « il se retrouverait seul sans aucun membre de sa 

famille» en cas de retour, il convient de souligner qu’on ne voit raisonnablement pas en quoi cet 

élément constituerait un motif suffisant pour une régularisation de séjour. En effet, l’absence 

d’attache dans un autre pays n’est pas en soi un élément susceptible de conduire de facto à la 

régularisation d’un citoyen étranger. Cet élément ne pourra donc valoir de motif de régularisation 

de séjour.  

 

Ainsi encore, l’intéressé évoque des perspectives professionnelles dès la régularisation de sa 

situation administrative sur le territoire, étant en possession d’une promesse d’embauche. Pour 

étayer ses dires à ce propos, l’intéressé verse au dossier une promesse d’embauche de la S.R.L. 

«[C.R.] » établie à une date indéterminée et signée que par lui-même le 05.08.2021. A ce sujet, il 

convient de rappeler que toute personne qui souhaite fournir des prestations de travail sur le 

territoire belge doit obtenir une autorisation préalable délivrée par l’autorité compétente. Et, il 

ressort de l’analyse du dossier administratif de l’intéressé que ce dernier ne possède pas à l’heure 

actuelle de l’autorisation requise pour exercer une quelconque activité professionnelle. Dès lors, 

même si la volonté de travailler est établie dans le chef de l’intéressé, il n’en reste pas moins qu’il 

ne dispose pas de l’autorisation requise pour exercer une quelconque activité professionnelle. Cet 

élément ne peut dès lors justifier une autorisation de séjour. Au surplus, rappelons que selon les 

informations en notre possession, l’intéressé a introduit une demande d’autorisation de travail 

auprès de la Région de Bruxelles-Capitale qui fait l’objet d’une décision négative prise le 

25.04.2019 (refus n° 201902646).  

 

De surcroît, le requérant indique avoir occupé le site universitaire de la V.U.B. (Vrije Universiteit 

Brussel) et avoir entamé une grève de la faim le 23.05.2021 qui a pris fin le 21.07.2021. L’intéressé 

déclare aussi que celle-ci a eu un impact sur sa santé. Pour étayer ses déclarations à cet égard, 

l’intéressé produit un certificat médical du docteur [D.]. établi le 22.07.2021. Tout d’abord, notons 

que l’occupation du campus de la V.U.B , la grève de la faim qui s’en est suivie et les 

conséquences de cette action menée volontairement par le requérant démontrent tout au plus son 

investissement pour la cause ainsi que sa volonté d’obtenir un séjour légal. Ensuite, rappelons, 

comme déjà mentionné supra, que la loi du 15.12.1980 est une loi de police qui fixe des conditions 

pour l’entrée et le séjour des étrangers sur le territoire belge. Il y a dès lors lieu de la respecter. 

Enfin, notons que cette loi ne prévoit aucunement une régularisation d’office du séjour sur base 

d’une grève de la faim. La grève de la faim a donc pour objectif d’essayer de régulariser sa 

situation administrative de séjour par une voie non prévue par la loi. Compte tenu de ce qui 

précède, ces éléments ne sont pas de nature à justifier une régularisation de séjour sur place.  

 

S’agissant des conséquences de cette grève de la faim sur la santé de l’intéressé, notons que 

celles-ci ne constituent pas un motif suffisant de régularisation. En effet, il convient de relever que 

l’intéressé n’a pas jugé opportun d’introduire une demande d’autorisation de séjour en application 

de l’article 9ter de la loi du 15.12.1980), demande par essence médicale, alors même que le 

constat des problèmes de santé justifie à lui seul que soit introduite une demande d'autorisation de 

séjour pour motifs médicaux. Rappelons ensuite que « l’introduction par la loi du 15 septembre 

2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980, des articles 9bis et 9ter dans cette dernière loi, 

procède de la considération du législateur, d’une part, de « créer un cadre précis pour la demande 

d’une autorisation de séjour introduite par un étranger auprès du bourgmestre du lieu de sa 

résidence lors de circonstances exceptionnelles », et d’autre part, « une procédure particulière […] 

à l’article 9ter, nouveau, de la loi, en ce qui concerne les étrangers qui souffrent d’une maladie 

pour laquelle un traitement approprié fait défaut dans le pays d’origine ou de séjour, pour lesquels 

le renvoi représente un risque réel de traitement inhumain et dégradant dans le pays d’origine ou 

de séjour » (C.C.E arrêt n° 259 379 du 13 août 2021). Dès lors qu’une procédure spécifique est 

prévue en vue de l'octroi d'un séjour de plus de trois mois pour les personnes résidant en Belgique 

et souffrant d'une affection médicale, lesdits éléments médicaux, bien que pouvant justifier 

éventuellement une circonstance exceptionnelle à l'introduction de la demande 9bis en Belgique, 
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ne le sont toutefois pas pour justifier une régularisation de séjour en ce même contexte. Il est donc 

loisible au requérant d'introduire une nouvelle demande de régularisation basée sur l'article 9ter 

comme déterminé par l'article 7§1 de l'Arrêté royal du 17.05.2007(MB du 31.05.2007) fixant les 

modalités d'exécution de la loi du 15.09.2006, tel que modifié par l'AR du 24.01.2011(MB du 

28.01.2011) : l'introduction d'une demande basée sur l'article 9 ter doit se faire via courrier 

recommandé à destination de la Section 9ter du Service Régularisations humanitaires, Office des 

Etrangers- Bd Pachéco 44, 1000 Bruxelles -1000 Bruxelles.  

 

En outre, l’intéressé invoque, comme motifs de régularisation, les lignes directrices justifiant l’octroi 

du séjour et évoquées par le cabinet du Secrétaire d’Etat, Monsieur Sammy Mahdi, ainsi que les 

propos tenus le 22.07.2021 par Monsieur [G. V.], Conseiller à l’Office des étrangers. Ce dernier a 

précisé ainsi publiquement que parmi les éléments positifs pris en compte pour évaluer les 

dossiers de régularisation sur le fond figurent les « procédures d’asile longues, avoir de la famille 

en Belgique, des enfants scolarisés, avoir travaillé, eu des titres de séjour par le passé,… », 

qu’une attention particulière sera donnée aux éléments familiaux. Toutefois, il convient de noter 

que le fait qu’un élément (ou plusieurs) figure(nt) parmi les « éléments positifs dans le cadres des 

demandes de séjour », signifie que cet (ces) élément(s) est (sont) pris en considération mais cela 

ne signifie pas qu’il (ils) soi(en)t à lui (eux) seul(s) déterminant pour entrainer une régularisation sur 

place, plusieurs éléments étant pris en considération et étant interdépendants. En effet, d’autres 

éléments doivent venir appuyer ce ou ces élément(s), sans quoi, cela viderait l’article 9bis de sa 

substance. Ces éléments ne peuvent donc être retenus au bénéfice de l’intéressé pour justifier la 

régularisation de sa situation administrative sur le territoire.  

 

De surcroît, l’intéressé invoque, comme motifs de régularisation, les propos du Rapporteur Spécial 

des Nations unies sur les droits de l’homme et l’extrême pauvreté. Celui-ci a publiquement déclaré 

le 07.07.2021, à la suite d’une descente sur les lieux au sein de l’église dite du Béguinage, que « 

les instruments de protection des droits humains auxquels la Belgique a adhéré s’appliquent aux 

personnes sans-papier mais que dans les faits, le droit au travail dans des conditions justes et 

favorables, le droit au meilleur état de santé (...) ou le droit à un logement adéquat sont 

quotidiennement violés. La manière la plus efficace de mettre fin à ces violations est de fournir à 

ces personnes des documents leur permettant non pas seulement de survivre mais de vivre, de 

contribuer à la vie de la communauté d’accueil, d’être payé un salaire décent pour leur travail et de 

payer ses impôts et contribuer à la sécurité sociale (…) ». Dans la foulée, l’intéressé mentionne 

également la lettre conjointe du Rapporteur spécial sur les droits de l’homme et l’extrême pauvreté 

et du Rapporteur spécial sur les droits de l’homme et des migrants du 15.07.2021 adressée au 

Secrétaire d’Etat à l’asile et à la migration, conformément aux résolutions 44/13 et 43/6 du Conseil 

des Droits de l’Homme des Nations unies, et qui préconise des réformes structurelles. Rappelons 

que l’Office des Etrangers applique la loi et il ne peut lui être reproché de le faire. Quant aux 

réformes structurelles préconisées par les deux Rapporteurs, celles-ci ne sont que l’expression 

formelle de l’opinion ou de la volonté des organes des Nations unies ; elles viennent à peine d’être 

déposées auprès du Cabinet du Secrétaire d’Etat et donc, n’ont pas été adoptées ni mises en 

œuvre par les autorités compétentes belges. Elles n’ont pas d’effet direct en droit interne.  

 

In fine, quant aux demandes d’autorisation de séjour en application de l’article 9bis introduites 

respectivement le 06.08.2007 et 29.10.2009, il convient de rappeler que le fait d’avoir déjà effectué 

des démarches en vue de régulariser sa situation n’est pas un élément qui, à lui seul, peut justifier 

une régularisation de séjour. Cet élément est donc insuffisant pour justifier une régularisation du 

séjour de l’intéressé.  

 

Compte tenu des éléments développés ci-avant, la présente demande d’autorisation de séjour est 

jugée non fondée ».  

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après « le deuxième acte attaqué ») : 

 

«      MOTIF DE LA DECISION :  

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants :  
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o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : l’intéressé n’est pas en 

possession d’un passeport valable revêtu d’un visa valable ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation « [d]e l’article 8 de la CEDH, 

« [d]es articles 1er, 7, 15, 20, 21 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union », « [d]es articles 

10, 11, 22 et 23 de la Constitution », « [d]es articles 9bis et 62 §2 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, lus en conformité 

avec articles 5,6,12.1 et 13 de la directive 2008/115/CE et ses 6ème et 24ème considérants, ainsi 

que du principe prohibant l’arbitraire administratif », « des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs » et «des principes d’égalité, de non-

discrimination et de sécurité juridique, ainsi que des principes généraux du droit de l’Union 

européenne prescrivant que les décisions prises doivent l’être au cas par cas et tenir compte de 

critères objectifs ». 

 

Dans ce qui peut être lu comme une troisième branche, la partie requérante reproche en 

substance à la partie défenderesse d’avoir « évacué » en termes de motivation, les éléments 

d’intégration invoqués aux motifs qu’elle s’est « délibérément maintenue » dans une situation de 

séjour illégal sur le territoire belge, et qu’elle serait dès lors « à l’origine du préjudice qu’elle 

invoque ». 

 

Elle indique notamment avoir invoqué des nombreux éléments relevant de sa vie privée et 

familiale, tant au titre du fond de la demande que de sa recevabilité, et que la partie défenderesse 

ne pouvait les rejeter en bloc au seul motif qu’ils se sont constitués en séjour irrégulier, lui 

reprochant d’avoir adopté à cet égard une position de principe et méconnaissant de ce fait le large 

pouvoir d’appréciation dont elle bénéficiait en l’espèce. 

 

La partie requérante en déduit que la décision attaquée « fait donc défaut dans sa motivation ». 

 

Dans ce qui s’apparente à une quatrième branche, la partie requérante expose des considérations 

théoriques et jurisprudentielles concernant l’article 8 de la CEDH. Elle soutient qu’elle a démontré, 

à l’appui de sa demande, l’existence d’une vie privée en Belgique, faisant valoir de nombreux 

éléments et de preuves de son intégration sociale, ainsi que des liens tissés au cours de son 

séjour. Elle invoque que ces éléments de vie privée ont été invoqués au titre de circonstances 

exceptionnelles et que cela n’a pas été contesté par la partie défenderesse. Elle soutient qu’il ne 

peut lui être rétorqué qu’elle « aurait construit ces relations sociales et familiales sur une base 

précaire ou irrégulière », dès lors qu’elle a construit et consolidé durant de nombreuses années 

des relations amicales et familiales sur une base non précaire trouvant sa source dans son séjour 

régulier. Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir rejeté ces éléments au fond « sans prise en 

compte de chaque élément pris séparément, et sans procédure à une quelconque mise en balance 

des intérêts ». Elle estime que la motivation de l’acte attaqué procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation et viole l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 8 de la CEDH. 

 

Elle soutient qu’il ressort des éléments précités que la partie requérante a « déployé ses efforts 

pour être attaché[e] à la communauté belge » au point qu’elle y est « manifestement ancrée 

durablement ». 

 

La partie requérante cite le prescrit de l’article 2 de la loi du 29 juillet 1991 relative la motivation 

formelle des actes administratifs et soutient que les décisions attaquées ne permettent pas de 

comprendre en quoi elles ne constituent pas une ingérence disproportionnée dans sa vie privée et 

familiale ni en quoi la balance des intérêts en présence aurait été réalisée, ou encore qu’un juste 

équilibre entre ses intérêts particuliers et l’intérêt général de la société serait atteint. 

 

Elle ajoute que la décision entreprise mentionne que la partie requérante pourrait retourner dans 

son pays d’origine et y rejoindre sa famille, et ce, alors qu’elle avait indiqué dans sa demande que 

son noyau familial se situait en Belgique. Elle expose que sa sœur réside en Belgique, que celle-ci 
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est mariée avec un ressortissant belge et que d’autres membres de sa famille sont présents sur le 

territoire. 

 

Elle conclut à la violation de l’article 8 de la CEDH, ainsi qu’à celle des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs. 

 

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation des « article 9bis et 74/13 de la 

loi du 15 décembre 1980 », des « article 3 et 10 de la CEDH », des « articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (lues seules ou en combinaison 

avec les principes généraux de bonne administration que sont le principe de sécurité juridique et le 

principe de légitime confiance) », « [a]insi que des principes d’égalité, de non-discrimination et de 

sécurité juridique, de bonne administration et de motivation des actes administratifs ». 

 

Dans ce qui s’apparente à une première branche, elle invoque que le traitement de la demande 

d’autorisation de séjour a été particulièrement rapide en sorte que les évènements qui ont 

directement précédé son introduction étaient toujours d'actualité au moment de la prise de la 

décision attaquée ainsi que du dépôt du présent recours, ceci s’étant déroulé sur une période de 

moins de quatre mois, depuis le début de la grève de la faim qui a duré du 23 mai au 21 juillet 

2021. 

 

Après avoir reproduit des extraits de communiqués de presse parus à la suite de l’entame de cette 

action de grève de la faim, la partie requérante soutient que ces développements ainsi que les 

nombreuses pièces déposées à l’appui de la demande d’autorisation de séjour démontrent que 

« l’intégrité physique du requérant au moment de la prise de décision était menacée à ce point que 

tout éloignement aurait été contraire à l’article 3 de la [CEDH] ». 

 

Elle invoque que les conséquences physiques et psychiques liées à la grève de la faim faisaient 

partie intégrante de sa demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l'article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980, qu’elles ont été invoquées au titre de circonstances exceptionnelles 

empêchant son retour dans son pays d’origine et qu’en déclarant la demande recevable, la partie 

défenderesse a considéré lesdits éléments établis. 

 

Elle estime également qu’au vu de la demande d’autorisation de séjour et du « nombre élevé 

d’interpellations publiques et non-publiques, d’académiques, de représentants des nations Unies, 

d'ONG réalisant le suivi médical des grévistes au quotidien, ainsi que des nombreux reportages 

télévisés […] », la partie défenderesse ne pouvait ignorer la situation de vulnérabilité 

susmentionnée alors que les actes attaqués n’en tiennent aucunement compte et que ces 

éléments ont été rappelés par la partie requérante à l’appui de sa demande. Elle reproche à la 

partie défenderesse de se contenter « de refuser les résolutions onusiennes au prétexte qu'elles 

préconisent des réformes structurelles qui n’ont pas été mises en place ». 

 

Elle cite le prescrit de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 invoquant notamment que cette 

disposition transpose l’article 5 de la Directive Retour. Elle expose des considérations théoriques et 

jurisprudentielles s’agissant de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 et soutient que la partie 

défenderesse n’est pas dépourvue de son pouvoir d’appréciation lors de l’adoption d’un ordre de 

quitter le territoire et doit vérifier que cette mesure ne méconnait par les droits fondamentaux de 

l’intéressé. 

 

La partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir motivé le deuxième acte 

attaqué au regard des éléments qui précèdent et d’avoir violé les articles 3 de la CEDH, 9bis et 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

De même, elle estime que le premier acte attaqué n’est pas valablement motivé s’agissant de l’état 

de santé du requérant. 
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3. Discussion. 

 

3.1. En ce qui concerne le premier acte attaqué. 

 

3.1.1. Sur les troisième et quatrième branches du premier moyen, le Conseil rappelle que l’article 9 

de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « [p]our pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du 

terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y 

être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf dérogations prévues par un traité international, 

par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit être demandée par l’étranger auprès du 

poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à 

l’étranger ».  

 

L’article 9bis, §1er, alinéa 1er, de la même loi dispose que « [l]ors de circonstances 

exceptionnelles et à la condition que l'étranger dispose d'un document d'identité, l'autorisation de 

séjour peut être demandée auprès du bourgmestre de la localité où il séjourne, qui la transmettra 

au ministre ou à son délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde l'autorisation de séjour, 

celle-ci sera délivrée en Belgique ». 

 

La recevabilité de la demande d’autorisation de séjour introduite en Belgique est ainsi, en règle, 

régie par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

En ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine, sur la base de 

l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980, s’il existe des raisons d’autoriser l’étranger à séjourner 

plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le Secrétaire d’Etat compétent 

dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9 de la loi du 5 décembre 1980 ne 

prévoit aucun critère auquel le demandeur devrait satisfaire pour être autorisé au séjour de plus de 

trois mois, ni aucun critère devant mener à déclarer la demande non fondée (en ce sens, CE, 4 

avril 2000,  arrêt n° 86.555). 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu 

pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède 

d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, arrêt n° 147.344).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté 

les obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit 

toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet.  

 

Cette obligation de motivation formelle, qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions 

légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le 

destinataire, mais implique l’obligation d’informer celui-ci des raisons qui ont déterminé l’acte, sous 

réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, à ses 

arguments essentiels. 

 

La partie défenderesse n’est pas dépourvue de ce large pouvoir d’appréciation ni de son obligation 

de motivation lorsque les éléments d’intégration invoqués à l’appui d’une demande d'autorisation 

de séjour se sont développés dans le cadre du séjour irrégulier.  

 

Il convient ainsi de préciser que si rien n’empêche la partie défenderesse de faire le constat que 

celle-ci s’est mise elle-même dans une situation de séjour illégal, en sorte qu’elle est à l’origine du 

préjudice qu’elle invoque en cas d’éloignement du territoire, il lui incombe en tout état d’avoir égard 
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aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour, de les examiner dans 

le cadre légal qui lui est soumis et d’y répondre de façon adéquate et suffisante. 

 

Or, il ressort de la motivation du premier acte attaqué qu’elle a considéré que le caractère irrégulier 

du séjour devait l’amener à rejeter les « relations sociales et autres éléments d’intégration » 

invoqués par la partie requérante, sans égard pour la situation individuelle de cette dernière.  

 

En effet, hormis un motif relatif à l’apprentissage du français, qui n’était pas un argument principal 

de la partie requérante, la partie défenderesse, après avoir constaté que ces éléments ont été 

établis dans une situation illégale, et émis les considérations selon lesquelles la partie requérante 

n’ignorait pas la précarité de sa situation, qu’elle ne pouvait dès lors en tirer avantage, qu’elle ne 

peut invoquer sa propre faute à son propre bénéfice, qu’elle est à l’origine de ladite situation et que 

le fait de s’intégrer est une attitude normale, a conclu que « Dès lors, le fait que l’intéressé ait 

décidé de se maintenir en Belgique sans les autorisation requises et qu’il se déclare intégré en 

Belgique ne constitue pas un motif de régularisation de séjour » (le Conseil souligne), citant 

ensuite un arrêt du Conseil de céans. 

 

Par ce motif, la partie défenderesse indique avoir estimé que l’intégration invoquée par la partie 

requérante ne pouvait mener au séjour sollicité, en raison de l’illégalité de son séjour, sans égard 

pour sa situation individuelle, adoptant de la sorte une position de principe contraire au large 

pouvoir d’appréciation que la loi lui confère (en ce sens, mutatis mutandis, arrêt CE, n° 105.622 du 

17 avril 2002).   

 

Le motif indiqué ensuite, selon lequel « D’autant que l’intéressé reste en défaut de prouver que son 

intégration est plus forte en Belgique que dans son pays d’origine (R.V.V. arrêt, n°133.445 du 

20.11.2014 ). De fait, l’intéressé ne prouve pas qu’il est mieux intégré en Belgique où il séjourne 

illégalement depuis plus de 15 années, que dans son pays d’origine où il est né, a vécu plus de 26 

années, où se trouve son tissu social et familial, où il maîtrise la langue » (le Conseil souligne), 

n’apparaît, au vu de sa formulation, que destiné à renforcer ce premier motif. Or, une appréciation 

de la cause n’est pas susceptible de renforcer une simple position de principe, laquelle apparaît 

déterminante de la décision à cet égard, au contraire dudit motif.  

 

Les considérations émises en termes de note d'observations, qui consistent à rappeler les motifs 

de l’acte attaqué, tels que le rappel de l’adage « Nemo auditur turpitudinem allegans », ne sont pas 

de nature à modifier le raisonnement qui précède. 

 

Il s’ensuit que le premier moyen est fondé en sa troisième branche, dans les limites indiquées ci-

dessus, en violation de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, notamment. 

 

3.1.2. A titre surabondant, à supposer que le motif libellé comme suit : « D’autant que l’intéressé 

reste en défaut de prouver que son intégration est plus forte en Belgique que dans son pays 

d’origine (R.V.V. arrêt, n°133.445 du 20.11.2014 ). De fait, l’intéressé ne prouve pas qu’il est mieux 

intégré en Belgique où il séjourne illégalement depuis plus de 15 années, que dans son pays 

d’origine où il est né, a vécu plus de 26 années, où se trouve son tissu social et familial, où il 

maîtrise la langue » (le Conseil souligne), soit également déterminant, en ce sens qu’il aurait 

également participé au processus décisionnel, le Conseil tient à préciser qu’il renseigne que la 

partie défenderesse a ainsi considéré que le « tissu social et familial » de la partie requérante se 

situait dans son pays d’origine. 

 

Or, le Conseil observe que, dans sa demande d’autorisation de séjour, la partie requérante avait 

invoqué, pour appuyer son argumentation tenant à son intégration en Belgique, l’absence 

d’attaches en Inde où elle se retrouverait seule en cas de retour et sans aucun membre de sa 

famille. Ainsi, elle faisait notamment valoir les considérations suivantes : 

 

« • Le requérant s'est très bien intégré en Belgique et a des membres de la famille en 

Belgique 
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Étant présent depuis 2005 sur le sol belge, le requérant a pu s'intégrer au mieux à la société belge. 

Différentes attestations témoignent de cette intégration : 

[…] 

- Attestation de Monsieur [S.J.] (beau-frère du requérant) et Madame [K.K.] (sœur du requérant). 

Monsieur connaît le requérant depuis son arrivée. Il a épousé sa sœur. Il explique que le 

requérant vit dans l'insécurité et souhaite pouvoir être régularisé au vu de son intégration 

claire. Il indique que le requérant s'occupe souvent de ses neveux (Pièce n°7). 

[…] 

 

Ces attestations témoignent incontestablement de l'intégration du requérant en Belgique ainsi que 

de la vie privée et familiale qu'il y mène. […] Le requérant n'a plus aucune attache en Inde raison 

pour laquelle il essaye d'être régularisé depuis 2009. En cas de retour en Inde, le requérant se 

retrouverait seul sans aucun membre de sa famille ». 

 

Le Conseil estime que la motivation susmentionnée ne permet pas de comprendre les raisons pour 

lesquelles la partie défenderesse, faisant usage de son pouvoir d’appréciation, a estimé que son 

noyau familial se situait en Inde. 

 

3.1.3. Il résulte des développements exposés ci-dessus que la troisième branche du premier 

moyen est fondée en ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir 

méconnu, dans les limites exposées ci-dessus, l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, ce qui doit conduire à l’annulation du premier acte 

querellé. 

 

3.2. En ce qui concerne le second acte attaqué. 

 

3.2.1. Sur la première branche du deuxième moyen, le Conseil relève que la partie requérante 

reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir motivé cet acte s’agissant notamment de son 

état de santé, au regard de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.2.2. Le Conseil observe à ce propos qu’il ressort de la demande d’autorisation de séjour 

introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, ayant donné lieu aux actes 

attaqués, que la partie requérante avait invoqué les conséquences de la grève de la faim sur son 

état de santé, notamment. 

 

3.2.3. Le Conseil rappelle que l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, a été modifié 

par différentes lois qui visent à assurer la transposition partielle de la Directive 2008/115/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures 

communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en 

séjour irrégulier. 

 

Le Conseil rappelle également que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que 

«[l]ors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt 

supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers 

concerné ». 

 

Par ailleurs, l’article 6.4 de la Directive 2008/115/CE susvisée prévoit que la partie défenderesse 

conserve la faculté de privilégier la voie de la régularisation de séjour « pour des motifs charitables, 

humanitaires ou autres », et le considérant 6 de ladite directive prévoit que « conformément aux 

principes généraux du droit de l’Union européenne, les décisions prises en vertu de la présente 

directive devraient l’être au cas par cas et tenir compte de critères objectifs, ce qui implique que 

l’on prenne en considération d’autres facteurs que le simple fait du séjour irrégulier ». 

 

Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à 

l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire à tout ressortissant 

d’un pays tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas 

s’entendre comme s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, à 

supposer que l’étranger séjourne de manière irrégulière sur le territoire, le caractère irrégulier du 
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séjour ne saurait en tout état de cause suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter 

le territoire sans que d’autres éléments soient pris en compte. 

 

Il s’ensuit que la partie défenderesse n’est pas dépourvue en la matière d’un certain pouvoir 

d’appréciation. 

 

Dès lors que, d’une part, l’autorité est tenue, en vertu de son obligation de motivation formelle, 

d’exposer dans l’acte administratif les motifs de fait et de droit qui le fondent et que, d’autre part, 

elle doit notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, au respect des 

droits fondamentaux, il lui appartient d’expliquer comment elle a procédé à ce respect en motivant 

formellement ledit acte à cet égard (en ce sens :  CE, arrêt n° 253.942 du 9 juin 2022). 

 

Il s’ensuit également que la partie défenderesse devait tenir compte de l’état de santé du 

requérant, tel qu’imposé par l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, et motiver le second 

acte attaqué quant à ce. 

 

3.2.4. Or, en l’espèce, le Conseil constate, à l’instar de la partie requérante, que la partie 

défenderesse n’a pas motivé l’ordre de quitter le territoire en ce qui concerne son état de santé. 

 

Le deuxième acte litigieux n’est pas valablement motivé quant à ce, en violation de l’article 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

3.2.5. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soutient qu’un ordre de quitter le 

territoire « constitue une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater 

une situation  visée par [l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980] pour en tirer les conséquences 

de droit, avec pour conséquence que le constat d’une des situations visées [par cette disposition] 

suffit à lui seul à la motiver valablement en fait et en droit sans que l’autorité ne soit tenue de 

fournir d’autres motifs tenant à des circonstances extérieures à ce constat ». Elle ajoute que, par la 

prise d’une décision d’ordre de quitter le territoire, « elle tire les conséquences d’une situation à 

laquelle elle ne peut mettre que fin, ne disposant à cet égard d’aucun pouvoir d’appréciation », 

celle-ci ne pouvant s’abstenir de mettre fin à la situation de séjour illégal constatée. Elle se réfère à 

cet égard à l’arrêt n°88/2015 rendu par la Cour constitutionnelle le 11 juin 2015. 

 

Or, comme exposé supra, la partie défenderesse n’est pas dépourvue d’un certain pouvoir 

d’appréciation, l’obligation contenue à l’article 7 susvisé ne devant pas s’entendre comme 

s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances.  

 

De plus, les arguments tirés de l’arrêt n° 89/2015 de la Cour constitutionnelle, invoqués par la 

partie défenderesse, ne contredisent pas ce raisonnement, dès lors que celui-ci est principalement 

fondé sur l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, lequel n’a pas été analysé par la Cour dans 

l’arrêt précité. 

 

La partie défenderesse expose également que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 

n’impose pas d’obligation de motivation, que la décision de rejet est suffisamment et valablement 

motivée en sorte que la partie défenderesse n’était pas en outre tenue de motiver le second acte 

attaqué, accessoire du premier, s’agissant de l’état de santé de la partie requérante, et qu’en outre, 

une note de synthèse figurant au dossier administratif atteste de la prise en compte de cet état 

avant l’adoption de l’ordre de quitter le territoire litigieux. 

 

Or, ainsi qu’il ressort des précisions indiquées ci-dessus, la base légale de l’obligation de motiver 

le second acte querellé, en tenant compte de l’état de santé de la partie requérante, réside 

essentiellement dans l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs et force est de constater que cette disposition est bien visée au moyen concerné. 

 

Le Conseil entend souligner à cet égard que la note de synthèse figurant au dossier administratif 

ne peut en tout état de cause combler cette lacune dès lors que l’obligation de motivation formelle 

exige que les motifs de l’acte soient exprimés dans l’acte lui-même. 

 



  

 

 

CCE X - Page 13 

S’agissant de la référence à la motivation relative à l’état de santé indiquée dans la décision de 

rejet de la demande d'autorisation de séjour, soit la première décision attaquée, elle n’est pas 

pertinente dans la mesure où le Conseil d’Etat a indiqué dans son arrêt n° 253.942 du 9 juin 2022, 

au terme d’un raisonnement auquel le Conseil se rallie, qu’« un ordre de quitter le territoire a une 

portée différente de celle d’une décision d’irrecevabilité de séjour. En statuant sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la partie adverse se prononce quant au point de savoir 

si l’étranger peut se prévaloir de circonstances justifiant qu’il forme sa demande de séjour en 

Belgique et non dans son pays d’origine. Sa décision ne porte pas sur l’éloignement du requérant. 

Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre et distincte d’une décision 

d’irrecevabilité de séjour, cet ordre doit faire l’objet d’une motivation spécifique et la circonstance 

que la partie adverse ait motivé la décision d’irrecevabilité de séjour au regard des critères de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, ne la dispense pas de motiver l’ordre de quitter le 

territoire eu égard à la portée qu’a cette mesure » (le Conseil souligne). 

 

Le Conseil considère que l’enseignement de l’arrêt susvisé s’applique également, mutatis 

mutandis, à un ordre de quitter le territoire accessoire d’une décision de rejet fondée sur l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980, comme en l’espèce. 

 

Les objections formulées par la partie défenderesse dans sa note d’observations ne peuvent dès 

lors être retenues. 

 

3.2.6. Il résulte de ce qui précède que cet aspect de la première branche du deuxième moyen, en 

tant que dirigé contre l’ordre de quitter le territoire, est fondé, dans les limites exposées ci-dessus, 

en ce qu’il est pris de la violation de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, ce qui doit conduire à l’annulation du deuxième acte attaqué. 

 

3.3. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects des moyens qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient conduire à une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de 

l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er    

 

La décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 23 novembre 2021, est 

annulée. 

 

Article 2 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 23 novembre 2021, est annulé. 

 

Article 3 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept juin deux mille vingt-trois par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                       président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                                  greffier. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       M. GERGEAY 


